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Vocabulaire et approche
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Préambule

Partager des 
réalisations 
culturelles

Consommer 
des 

produits culturels



Partie 1 : 
La demande du gouverneur en conseil 

(GEC) – Le décret
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▪ Légalité de la demande

▪ Objectifs visés et solutions recherchées par le gouverneur en conseil (ci-après « GEC ») pour
l’utilisation future du rapport

▪ Les moyens que le GEC veut que le CRTC considère dans son travail d’analyse pour élaborer le
rapport demandé

▪ Les livrables

▪ L’échéancier

Décortiquer le décret qui est le déclencheur
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Décret du GEC
Établir la légalité de la demande qui est faite par le GEC au CRTC

C.P. 2017-1195

22 septembre 2017

« Attendu que le paragraphe 15(1) de la Loi sur la radiodiffusion (la « Loi ») prévoit que, sur demande du gouverneur en
conseil, le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (le « Conseil ») tient des audiences ou fait
rapport sur toute question relevant de sa compétence au titre de cette loi;

Attendu que, en vertu du paragraphe 5(1) de la Loi, le Conseil réglemente et surveille tous les aspects du système canadien
de radiodiffusion en vue de mettre en œuvre la politique canadienne de radiodiffusion énoncée au paragraphe 3(1), en
tenant compte des objectifs de la réglementation prévue au paragraphe 5(2); »
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« Attendu que la politique canadienne de radiodiffusion énoncée au paragraphe 3(1) de la Loi prévoit, entre autres, que le
système canadien de radiodiffusion devrait :

a) servir à sauvegarder, enrichir et renforcer la structure culturelle, politique, sociale et économique du Canada;

b) favoriser l’épanouissement de l’expression canadienne en proposant une très large programmation qui traduise des
attitudes, des opinions, des idées, des valeurs et une créativité artistique canadiennes, qui mette en valeur des
divertissements faisant appel à des artistes canadiens et qui fournisse de l’information et de l’analyse concernant le
Canada et l’étranger considérés d’un point de vue canadien;

c) demeurer aisément adaptable aux progrès scientifiques et techniques; »

Réaffirmer les objectifs de la politique canadienne de 
radiodiffusion : la fin à atteindre
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« Attendu que le Canada a ratifié, en novembre 2005, la Convention sur la protection et la promotion de la diversité des
expressions culturelles de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture; »

Rappeler les objectifs que le Canada a soutenus et ratifiés à la face 
du monde et que le CRTC doit lui aussi viser dans 

l’accomplissement de sa tâche
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Les moyens énumérés ne sont pas nécessairement exhaustifs, mais ce sont ceux que le GEC demande au CRTC de considérer
dans l’élaboration de son rapport.

« Attendu que le gouvernement du Canada a annoncé une révision de la Loi sur la radiodiffusion et de la Loi sur les
télécommunications;

Attendu qu’une partie de plus en plus importante de la programmation est offerte par l’entremise de plateformes en ligne et
mobiles et que les Canadiens accèdent de plus en plus à la programmation par l’intermédiaire de telles plateformes;

Attendu que les entreprises de distribution doivent s’adapter à un nouvel environnement concurrentiel à l’aide de solutions
novatrices;

Attendu qu’un marché intérieur robuste est nécessaire dans un contexte mondial; »

Dévoiler les moyens que le Canada compte utiliser pour continuer 
à réaliser les engagements auxquels il s’est déjà lié

(nos soulignements)
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« Attendu que, conformément au paragraphe 15(2) de la Loi, la ministre du Patrimoine canadien
a consulté le Conseil à l’égard de la présente demande,

À ces causes, sur recommandation de la ministre du Patrimoine canadien et en vertu de l’article
15 de la Loi sur la radiodiffusion, Son Excellence le Gouverneur général en conseil demande au
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes de faire rapport dans les
meilleurs délais, mais au plus tard le 1er juin 2018, sur les questions suivantes  : »

Rappeler un constat fait depuis longtemps

Rappeler la légitimité 
du processus 
enclenché ici

« Attendu que la programmation canadienne doit bénéficier d’un modèle de distribution robuste, puisque la technologie
évolue; »
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« a) le ou les modèles de distribution de programmation susceptibles d’exister à l’avenir; » - INVENTAIRE du PRÉSENT pour
ENVISAGER L’AVENIR

« b) la façon dont les Canadiens accéderont à cette programmation et l’intermédiaire par lequel ils pourront y accéder; »
- CONSTATER LE PRÉSENT pour ENVISAGER L’AVENIR

« c) la mesure dans laquelle ces modèles pourront garantir un marché intérieur dynamique capable de soutenir en continu
la création, la production et la distribution d’une programmation canadienne, dans les deux langues officielles, y
compris une programmation originale dans les domaines du divertissement et de l’information. » - ANALYSE DE FOND
pour DÉTERMINER par quels MOYENS les OBJECTIFS pourront être atteints

Livrables
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▪ Légalité de la demande

• Art. 15 de la Loi sur la radiodiffusion

▪ Objectifs visés et solutions recherchées par le GEC pour l’utilisation future du rapport

• Politique canadienne sur la radiodiffusion

• Convention de l’UNESCO sur la diversité culturelle

▪ Les moyens que le GEC veut que le CRTC considère dans son travail d’analyse pour élaborer le rapport demandé

• Modifications à la Loi sur la radiodiffusion et à la Loi sur les télécommunications

• Modèles économiques

• Adaptabilité des entreprises de distribution

▪ Les livrables

• Inventaire des modèles de distribution actuels

• Inventaire des habitudes actuelles des auditoires

• Prévision des modèles à venir

• Prévision des habitudes à venir

• Analyse de cause à effet entre les objectifs visés et les moyens mis en place

• Recommandations?

Résumé du décret



Partie 2 : 
État des livrables présentés 

par le CRTC
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▪ Internet

▪ Auditoire

▪ Finances

▪ Concurrence (au niveau de la distribution)

▪ Contenu

État des livrables présentés par le CRTC

Inventaires et 

constats 

des modèles 

existants
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Internet
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Auditoire
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Auditoire
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Auditoire
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Finances
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Concurrence - Audio
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Concurrence - Vidéo
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Concurrence – Diffusion et distribution
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Contenu
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Contenu



PAGE 26

État des livrables présentés par le CRTC

Prévision pour les 
modèles futurs

▪ SI LA TENDANCE SE MAINTIENT...
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Services audio

Service d’achats 
audio en ligne

Radio AM/FM

Service audio en 
ligne (écoute)

Radio satellite
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▪ Service audio en ligne (écoute)

▪ Radio satellite 

▪ Radio AM/FM

▪ Service d’achats audio en ligne 

Services audio

CROISSANCE

MATURITÉ

DÉCLIN

MATURITÉ



PAGE 29

Services vidéo

Télévision 
généraliste

Vidéo transactionnelle 
en ligne

Service par câble, 
satellite ou fibre 

optique

Vidéo en ligne Vidéo téléversée par 
l’utilisateur
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▪ Vidéo en ligne

▪ Vidéo téléversée par l’utilisateur

▪ Service par câble, satellite ou fibre optique 

▪ Vidéo transactionnelle en ligne

▪ Télévision généraliste 

Services vidéo

CROISSANCE

MATURITÉ

DÉCLIN

MATURITÉ

CROISSANCE
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QUELLE VISION POUR DE 
NOUVEAUX MODÈLES...?
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Analyse de fond 
Opportunités Risques

Accès à un contenu qui se mondialise : 
opportunité pour qui au juste?

Perte de contenu canadien : plus ça change 
plus c’est pareil…

Démocratiser la production du contenu : oui, 
mais…

Diminution des recettes publicitaires : ou 
plutôt déplacement de ces recettes?

Présence de plus d’acheteurs pour le     
contenu : vraiment? – et la Figure 39?

Baisse d’appui (lire – de financement public) à 
la production de contenu vidéo canadien

Perte de la radio comme outil promotionnel : 
on attend d’en parler en audience publique 
depuis 2015

Nouvelles attentes : pourquoi ne pas en faire 
une opportunité?

Disparition du marché des droits canadiens 
distincts : risque probable ou pire cauchemar?

Données des auditeurs : pour les créateurs Données des auditeurs : pour les auditeurs

Opportunités 

et risques
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Conclusions et recommandations

▪ Innover

▪ Mobiliser tous les « acteurs »

▪ S’adapter au changement

▪ Remplacer les licences par des accords contraignants

▪ Restructurer le financement

▪ Stratégies nationales
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▪ Stratégies nationales

▪ Mobiliser tous les « acteurs » et  restructurer le financement

▪ Remplacer les licences par des accords contraignants

▪ S’adapter au changement et innover

Les considérer 

dans un meilleur 

ordre et entre 

catégories affiliées.

Conclusions et recommandations



Partie 3 : 
Lire entre les lignes
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Lire entre les lignes : 
les influences retenues par le CRTC dans son analyse

Le document de 
référence 

commandé par le 
Conseil

Sa connaissance 
d’office  de 

l’industrie et ses 
rapports de 
surveillance

Les débats sur 
l’équité fiscale

L’observateur des 
technologies médias

Un grand 
souci de 
réserve



Partie 4 : 
Lire au-delà des lignes
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Lire au-delà des lignes

Les non-dits
Les 

distractions

Les oubliés Les négligés
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Lire au-delà des lignes : les oubliés

▪ Les objectifs directeurs identifiés par le GEC pour guider l’analyse

▪ Les marchés bilingues

▪ Notre réalité minoritaire… d’un océan à l’autre
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Lire au-delà des lignes : les négligés

▪ Les dispositions actuelles de la Loi sur la radiodiffusion

▪ Autres dispositions législatives

▪ Les justifications pour les conclusions et recommandations
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Lire au-delà des lignes : les distractions

▪ La teneur du marché d’exportation du contenu canadien

▪ Les procédures d’attribution des fonds / les mécanismes de

financement
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Lire au-delà des lignes : les non-dits

▪ L’attente d’une direction de la part du Parlement

▪ Les limites actuelles des ressources réglementaires



Le mot de la fin : 
Un paradoxe du 21e siècle
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Un paradoxe du 21e siècle : 
le développement durable face aux visionnements individuels



Avis : L’information présentée ci-dessus est de nature générale et
résumée. Cette information ne doit pas être interprétée comme
constituant un ou des conseils ou avis juridiques. Si vous avez besoin de
conseils particuliers, n’hésitez pas à communiquer avec l’un d’entre nous.therriencouture.com

Pour plus de détails, 
contactez : 

Suzanne 
Lamarre

Avocate, Ing. P.Eng.
suzanne.lamarre@therriencouture.com

t. 1 855 633.6326 (sans frais)


